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La nécropole de Frasses/Les Champs Montants

Mireille Ruffieux

Michel Mauvilly

Anika Duvauchelle (mobilier en fer)

Claude Olive (archéozoologie)

Tanya Uldin (anthropologie)

Située à environ quatre kilomètres de celle de

Châbles/Les Biolleyres 3, la nécropole de Frasses/Les

Champs Montants a été mise au jour en novembre

1995 suite à une campagne de sondages

mécaniques réalisée dans le cadre du programme de

recherches sur le tracé de l'A1. Une anomalie

sédimentaire charbonneuse renfermant des os

calcinés avait alors été observée et documentée.

Très rapidement, une première détermination

succincte des fragments osseux155 a permis de

confirmer l'hypothèse émise lors de la découverte,

à savoir l'interprétation de cette structure comme

une tombe à incinération en fosse.

Compte tenu, non seulement du fait que ce site

allait être intégralement détruit par les travaux

de génie civil autoroutier, mais également de

l'existence, quelques dizaines de mètres à l'est,

d'un habitat de l'âge du Bronze final et d'un rural

gallo-romain, une fouille de sauvetage touchant

l'ensemble du secteur fut programmée à partir

de 1996 (fig. 78). Confiés à Curtis Murray, les

travaux de terrain s'étalèrent sur près de deux

ans, la fouille de la nécropole proprement dite

n'occupant qu'une partie de l'équipe154.

Méthodologie

La fouille des sépultures de la nécropole de

Frasses/Les Champs Montants peut, dans bien des

domaines, être considérée comme exemplaire.

En effet, malgré des conditions de recherche

parfois difficiles dues par exemple à des inondations

répétées des secteurs, nous disposons d'une

excellente documentation qui s'appuie, à la base,

sur la réalisation de décapages fins d'une épaisseur

moyenne de deux centimètres, systématiquement

accompagnés de dessins et de photographies;

un prélèvement individuel et référencié dans les

trois axes du mobilier archéologique et des restes

osseux calcinés a également été effectué155. Cette
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Fig. /Abb. 78

Emplacement du site de

Frasses/Les Champs Montants, avec

la serre couvrant les secteurs

Frasses/Les Champs Montants,
die Fundstelle liegt unter dem

während der Ausgrabung

aufgestellten Zelt

Fig. / Abb. 79

Prélèvement de l'une des tombes

en vue de sa fouille en laboratoire

Blockbergung eines Grabes, das

anschliessend zur Feingrabung in

die Werkstatt verbracht wurde

méthode, certes relativement lourde en amont

(enregistrement du matériel p. ex.), a eu le mérite,

par la suite, de faciliter le travail d'élaboration et les

différentes études anthropologique, archéozoolo-

gique, archéologique, etc.

Enfin, six tombes (1/7, 2, 3, 4, 5 et 6) ont fait

l'objet d'une fouille In situ, tandis que, faute de

bonnes conditions de travail et de temps, les

trois dernières (8, 9 et 10) ont été prélevées en

bloc, suivant un procédé bien maîtrisé d'emballage

sous film de plastique (fig. 79), puis fouillées

ultérieurement.
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La nécropole

Neuf tombes à incinération, occupant une superficie

d'environ 80 m2, composaient la nécropole

de Frasses/Les Champs Montants (fig. 80)156.

Elles paraissaient former, d'après leur localisation,

trois ensembles distincts: une incinération

isolée (T. 8), un groupe de trois tombes (T. 1/7, 5

et 6) ainsi qu'un dernier ensemble comprenant

cinq sépultures disposées en arc de cercle (T. 2,

3, 4, 9 et 10). En outre, une structure rectangulaire,

située une dizaine de mètres à l'est (str.

2610.1, voir fig. 80), semblait appartenir à cet

ensemble funéraire. La fouille et/ou le contrôle à

la machine de plus de 1600 m2 n'ont pas permis

de mettre au jour d'aménagement particulier

délimitant la nécropole. En revanche, la découverte

de nombreuses esquilles d'ossements et
de quelques objets métalliques en dehors des

sépultures témoignait d'une intense érosion,

également attestée par l'arasement très net de

certaines structures (T. 6 par exemple). Le niveau

d'apparition des tombes ne correspondait donc

certainement pas à leur sommet initial.

Fig. / Abb. 80

Plan de la nécropole de Frasses/

Les Champs Montants

Gesamtplan der Nekropole von

Frasses/Les Champs Montants

Fig. /Abb. 81

Profil du vallon, avec l'emplacement

du site (exagération

verticale x 10)

Profil der Talmulde mit Eintragung

des Fundplatzes (vertikale

Verzerrung x 10)

La nécropole a été implantée sur le flanc nord

d'une butte morainique dont la partie sommitale,

hors de l'emprise des travaux, n'a pas pu être

explorée. Elle émergeait nettement du paysage

et était encadrée par plusieurs zones dépres-

sionnaires anciennement marécageuses (voir

fig. 78; fig. 81). Le choix de cet emplacement

paraît procéder d'une volonté de «dominer» un

espace assez vaste et ouvert, d'autant que la

vallée se développant en contrebas constitue un

couloir naturel de circulation de premier ordre,

dans le prolongement de la plaine de la Broye.

Tombe 1/7

Mise au jour lors des sondages157, cette sépulture

a été partiellement recoupée au nord-est

par l'un d'eux (voir fig. 80); de ce fait, un

cinquième environ de sa surface a été oblitéré et

n'a pu être que succinctement documenté.

La fouille fine du reste de la structure, réalisée

ultérieurement, a permis de restituer le diamètre

initial (environ 1,3 m) de cette anomalie de

forme circulaire (fig. 82 et 83). Profonde d'une

trentaine de centimètres, cette fosse présentait
des parois légèrement inclinées vers l'intérieur et

un fond plus ou moins plat, dont les irrégularités

semblaient découler de bioturbations d'origine
animale. La distribution de l'ensemble du matériel

archéologique, relativement homogène,
faisait état d'un décentrement général vers le sud-

sud-est; tout autour, on pouvait observer une

bordure de largeur variable (entre 0,02 et 0,3 m),

quasiment exempte de vestiges. Deux anomalies

sédimentaires plus foncées, probablement séparées

par une galerie de fouisseur, dessinaient en

fait un ovale de 1,2 m de longueur pour 0,9 m de

largeur. La projection altimétrique des fragments
d'os brûlés a distinctement montré que la plus

grande partie d'entre eux se répartissaient sur

une vingtaine de centimètres d'épaisseur

seulement. Lors de la fouille, cette structure avait

été interprétée comme deux tombes, l'une (T.

1) ayant recoupé l'autre (T. 7), ce qui explique

sa dénomination double (1/7). La reprise de la

FRS-CM
*/oie chemin de fer
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documentation ainsi que l'étude minutieuse de

la distribution des vestiges mobiliers n'ont pas

permis de confirmer cette hypothèse.

Anthropologie
L'ensemble 1/7 contenait 1928fragments osseux

pour un poids total de 1757 g Les ossements qui

ont pu être déterminés comme humains sont

au nombre de 117 et leur poids s'élève à 277 g.

Leur examen a permis de mettre en évidence,

sur la base de critères d'âge et de constitution,
la présence d'au moins trois individus. L'aspect

et l'épaisseur des os du crâne et des os longs

ainsi que le degré de Synostose des sutures

crâniennes et des epiphyses indiquent qu'il s'agit

de deux sujets adultes, âgés de plus de 20 ans

au moment de leur décès, et d'un sujet non

adulte, âgé de moins de 18 ans. L'un des deux

Fig. / Abb. 82

Tombe 1/7, plan et coupe
Grab 1/7. Plan und Schnitt

Fig. / Abb. 83

Tombe 1/7 en cours de fouille:
a) en plan: b) en coupe
Grab 1/7 während der Ausgrabung;

a) im Planum; b) Schnitt

Fig./Abb. 84(p./S. 61)

Détermination sexuelle des

sujets incinérés de Frasses,

d'après l'épaisseur moyenne du

cortical du fémur (d'après Wahl

1996)

Geschlechtsbestimmung der
brandbestatteten Individuen

von Frasses anhand der mittleren

Dicke der Femurkompakta
(nach Wahl 1996)

adultes est un individu robuste, de sexe masculin

d'après l'épaisseur du cortical du fémur (fig. 84,

tombe 1/1), l'autre un individu gracile, de sexe

féminin (voirfig. 84, tombe 1/III).

Les vestiges attribués au sujet le plus jeune - cinq

fragments de crâne et un de fémur - étaient

dispersés dans les trois sous-ensembles distingués

lors de la fouille (structure 1, 7 et 1/7). Tous les

autres fragments ont pu être attribués à des

adultes; ceux qui ont permis l'identification de

deux adultes différents, peu nombreux, se

résumaient à six fragments de fémurs: l'un d'entre

eux, mis au jour dans l'ensemble 1, a pu être

attribué au sujet masculin, et les cinq autres,

découverts dans les ensembles 7 et 1/7,

attestaient la présence de la femme. La répartition de

ces ossements laisse penser que la subdivision

en deux tombes proposée lors de la fouille ne

correspond pas à la réalité.

La distribution des vestiges osseux par région

anatomique, sans distinction entre les trois

individus, a permis d'une part d'identifier des restes

de crâne, de tronc, de membres et d'extrémités

(fig. 85), d'autre part de mettre en évidence une

nette sous-représentation des restes crâniens

ainsi qu'une surreprésentation de ceux des

membres.

Faune

La quantité d'ossements fauniques identifiés

dans la tombe 1/7 (195 fragments pour un

total de 360 g) est plus importante que celle

des restes humains. En terme pondéral, le porc

est l'espèce la mieux représentée, suivie par les

caprines, le cheval, le boeuf et l'oiseau. De

nombreux restes de mammifère moyen, un de grand
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Anthropologie: matériel et méthodes

Les tombes de Frasses/Les Champs Montants ont livré environ 15'000 fragments osseux, pour
un poids de 9000 g. Ce matériel comprend à la fois des restes d'humains et d'animaux. Il a été

possible de déterminer comme assurément humains près de 700 fragments (poids: 1095 g),

ce qui représente 12% de l'ensemble du matériel osseux; en outre, 15% des ossements ont
été déterminés comme restes de faune et 73% n'ont pas pu être déterminés'158. Si les restes

de faune sont présents dans toutes les tombes, leur part est souvent faible, excepté dans les

incinérations 1/7, 3 et 4 où elle surpasse celle des humains. Concernant le degré de
crémation159, la majorité des ossements ont été soumis à une température supérieure à 800°C.

La fragmentation des os est forte dans toutes les tombes: la taille moyenne d'un fragment est

inférieure à 15 mm, son poids moyen de 0,6 g. Il a toutefois été possible d'identifier environ 27%

des vestiges osseux. Le taux d'identification n'est cependant que partiellement lié au degré de

fragmentation: en effet, si de petits fragments de crâne peuvent être identifiés, les fragments

post-crâniens inférieurs à 20 mm ne présentent généralement pas de critères distinctifs permettant

leur identification. En raison de cette forte fragmentation, seule une petite partie des critères

utilisés généralement pour la détermination de l'âge et du sexe a pu être employéei60. L'absence

de certains restes anatomiques tels que les dents, la zone complète des sutures crâniennes,

l'extrémité des os longs et les articulations complique passablement la détermination de l'âge.

Ainsi, dans la majorité des cas, seule une estimation de l'âge (plus âgé ou plus jeune que) a été

indiquée et, dans le meilleur des cas, une marge de 10 à 20 ans a pu être donnée.

Concernant la détermination sexuelle, les caractéristiques évidentes ne sont pas non plus conservées.

Nous avons donc dû recourir à des critères relatifs, comme l'appréciation de la robustesse,

ou à des mesures. Les mesures définies pour les incinérations par Nils-Gustaf Cejvall161 forment
une bonne base de comparaison, il s'agit surtout de l'épaisseur des parois des os longs et de la

voûte crânienne. La majorité des mesures qui ont été obtenues à Frasses concernent l'épaisseur

moyenne du cortical du fémur. En utilisant comme comparaison les données de nécropoles

découvertes en Allemagne et datant de la fin de l'âge du Bronze au Haut Moyen Agei62, il a

été possible de déterminer avec une forte probabilité le sexe des défunts de sept incinérations.

Cette détermination ne s'appuie cependant que sur une mesure, confirmée dans un seul cas

par un critère de robustesse. Vu la petite taille des fragments osseux, les mesures qui exigent

une estimation de la grandeur du squelette n'ont pu être prises en compte.
Enfin, le calcul de la répartition des différentes régions anatomiques afin de déterminer si

certaines parties du squelette étaient sous- ou surreprésentés dans les tombes a été comparé

aux valeurs observées par Isabelle Le Goff dans des nécropoles préhistoriques163.

mammifère et un autre de petit mammifère,

tous indéterminés, ont également été mis en

évidence (fig. 86).

Mobilier

Des objets en fer, en bronze (fig. 87), en céramique

et en terre cuite ont été découverts dans

cette sépulture. La répartition spatiale, tant pla-

nimétrique qu'altimétrique, n'a montré aucune

différence significative de ces différentes

catégories de mobilier. L'hypothèse d'un ramassage

en vrac de tout ou partie des restes de la

crémation paraît la plus plausible.

Alors que plusieurs fibules en fer étaient
présentes dans la nécropole de Châbles, un seul

exemplaire a été retrouvé en contexte dans

celle de Frasses, en l'occurrence dans cette

tombe 1/7. Son ressort, unique élément

conservé, était relié à une chaînette à maillons

doubles (voirfig. 87.1). Un autre maillon de

chaînette, isolé, a également été mis au jour
(voir fig. 87.2). Le reste des objets en fer dont
la fonction a pu être déterminée consiste en

pièces de quincaillerie. Il s'agit d'une fiche à

boucle (voir fig. 87.3) et de douze clous de

différents types, dont quatre sont illustrés ici

(voirfig. 87.4-7). La présence de l'un ou l'autre

fragment de clou parmi les bandes et tiges
recensées est probable.



OS Poids (g) NR

Crâne 24.3 24

Scapula 16.1 12

Coxal 7.2 5

Tronc 23.3 17

Humérus 239 6

Radius 19 2

Fémur 152.5 97

Tibia 26 11

Phalanges mains et pieds 1.9 1

Membres 206.2 117

TOTAL DETERMINES 253.8 158

Os long indéterminé 19.2 15

Indéterminés 3.5 3

TOTAL INDETERMINES 22.7 18

TOTAL 276.5 176

Le mobilier en bronze comprend également une

fibule, qui peut être interprétée, en raison de la

forme de son arc, comme une variante du type

de Nauheim (voir fig. 87.8), ainsi qu'un objet en

tôle de bronze bombée, dont la fonction nous

échappe (voir fig. 87.9)164. Les autres éléments

- tôle de bronze déformée, gouttes sphériques

ou allongées, miettes - proviennent d'un ou de

plusieurs objets qui ont sans doute fondu sur le

bûcher funéraire.

En outre, 53 prélèvementsi65 de céramique ont
été effectués; près de la moitié proviennent du

tamisage. A l'exception d'un fragment de panse

orange, probablement tournée et d'époque

laténienne, il s'agit de céramique protohistorique

non laténienne, et donc résiduelle. Enfin,

quatre fragments de terre cuite, trois de section

triangulaire, le dernier en forme de plaque

quadrangulaire, ont été mis au jour dans cette

tombe. Leur fonction n'est pas connue. Des

éléments semblables ont également été découverts

dans la sépulture 6, mais en plus grand

nombre166.

Interprétation

Contrairement à l'hypothèse émise lors de la

fouille, l'analyse de la documentation, de la

répartition du matériel archéologique et des

restes osseux va dans le sens de la présence

d'une seule et même tombe - les deux taches

sombres, qui n'en formaient qu'une à l'origine,

résultent du creusement d'un terrier -, et cela

même si l'étude anthropologique a permis

de déterminer, parmi l'ensemble des vestiges

osseux, la présence de trois individus (deux

Tombe 1/7, catalogue du mobilier

Mobilier en fer (21 objets, poids total: 7,75 g.)
inv. FRS-CM 97/1-7.127 (voirfig. 87.1). Fibule. Seuls le ressort à 11 spires, avec sa corde externe,

ainsi que le départ de l'arc et de l'ardillon sont conservés. Attachée à la corde, l'amorce d'une

chaînette à maillons doubles est visible. 1.19 mm; 0,95 g.

Inv. FRS-CM 98/1 -7.253 (voirfig. 87.2). Maillon d'une chaînette. Petit anneau ouvert, de section

circulaire. Diam. ext. 5 mm; 0,06 g

Inv. FRS-CM 96/1-7.563 (voirfig. 87.3). Fiche à boucle. Extrémité de la tige aplatie. L 39 mm, 1,45 g.

Clous à tête circulaire plate (2)

Inv. FRS-CM 96/1-7.181 (voirfig. 87.4). L. cons. 20 mm; 1,31g. Inv. FRS-CM 97/1-7 154 L. cons.

25 mm; 0,96 g

Inv. FRS-CM 96/1-7.299 (voirfig. 87.5). Pointe à tête écrasée. L. 14 mm; 0,18 g.

Pointes à tête affinée et coudée (4)

Inv. FRS-CM 96/1 -7.112 (voirfig. 87.6). L. 11 mm; 0,06 g. Inv. FRS-CM 96/1 -7.061. L. 10 mm; 0,04

g Inv. FRS-CM 96/1-7.387. L. 12 mm: 0,11 g. Inv. FRS-CM 97/1-7.636. L. 12 mm; 0,05 g.

Pointes à tête en bande (5)

Inv. FRS-CM 97/1-7.567 (voirfig. 87.7). L. 17 mm; 0,36 g. Inv. FRS-CM 96/1-7.206. L. cons. 16

mm; 0,18 g. Inv. FRS-CM 96/1-7.313. L 16 mm: 0,33 g. Inv. FRS-CM 96/1-7.469. L. cons. 12

mm; 0,29 g. Inv. FRS-CM 98/1-7.638. L 13 mm: 0,63 g.

Inv. FRS-CM 96/1-7.389. Bande, éventuellement tête de clou. Bords convergents; cassée peu

après un coude. L'extrémité conservée présente un bord replié. L. cons. 6 mm; 0,13 g.

Inv. FRS-CM 96/1-7.504. Bande, éventuellement tige de clou. Bords convergents; cassée â la

hauteur d'un coude L cons. 11 mm: 0,09 g.

Tiges (3)

Inv. FRS-CM 97/1-7.126. Fine et fragmentaire, de section apparemment carrée. L. cons. 13

mm: 0,06 g. Inv. FRS-CM 98/1-7.254. Fragmentaire, de section apparemment rectangulaire

plate. L. cons. 9 mm; 0,1 g. Inv. FRS-CM 98/1-7.535. Pointe de section apparemment circulaire.

L. cons. 7 mm; 0,05 g

Inv. FRS-CM 98/1 -7.637. Indéterminé. Tige de section carrée à une extrémité et apparemment

plate à l'autre extrémité. L. cons. 14 mm; 0,36 g.

Mobilier en bronze (34 objets, poids total > 7,14 g)
Inv. FRS-CM 97/1-7.101 (voir fig. 87.8). Fibule, variante du type de Nauheim. Arc de forme

triangulaire, décoré de deux rainures longitudinales; ressort bilatéral à dix spires (tige interne

en fer) et corde externe. Le pied ainsi qu'une partie de l'ardillon ne sont pas conservés. L.

cons. 40 mm: 2,14 g.

Inv. FRS-CM 97/1-7. 467 (voirfig. 87.9). Tôle quadrangulaire bombée. Malgré le mauvais état

de conservation, les éléments suivants ont pu être observés: un rivet en fer et une perforation

pour un rivet; deux fines stries longitudinales visibles sur l'un des côtés; deux cercles

concentriques en relief; au sommet, une ouverture quadrangulaire. Fonction ind. L. cons.

23,1 mm: n'a pu être pesée.

Inv. FRS-CM 97/1-7.081. Tôle, déformée et repliée. L. cons. 19 mm; 1,3 g.

+ 24 gouttes sphériques (diam. delà plus grosse 5 mm) ou allongées (L. de la plus grosse 11,6

mm) (env. 3,7 g) et 7 prélèvements de miettes de bronze.

Mobilier en terre cuite (3 objets, poids total: 4,41 g)
Fragments de forme triangulaire (3)

Inv. FRS-CM 97/1-7.207. L. 14 mm: 0,66 g Inv. FRS-CM 96/1-7.333. Deux fragments. L. cons.

14 mm et 11 mm; 0,84 g.

Inv. FRS-CM 97/1-7.091. Fragment en forme de plaque. L. 24 mm; ép. 11 mm; 2,91 g.

Fig./Abb. 85

Tombe 1/7, détermination des

ossements humains, en poids et

en nombre
Grab 1/7, Bestimmung der

menschlichen Knochen nach

Gewicht und Anzahl

adultes et un enfant ou un adolescent). S'agit-il

d'une sépulture triple? D'une sépulture simple

(ou double) contenant quelques os résiduels

provenant de deux (ou une) incinération(s)

antérieure(s) accidentellement ramassés sur



Espèce Anatomie NR poids (g)

Porc

Total

mandibule 11 18.4

scapula 4 88

humérus 3 45

ulna 10 18.7

métacarpe 2 4.3

bassin 10 14

fémur 6 13.5

patella 1 5.2

tibia 3 12.1

fibula 5 5.4

tarse 12 2.7

vertèbre 2 92

69 116.8

Caprines

Total

vertèbre 7 29 4

crâne 1 5

mandibule 3 6.7

scapula 2 1.8

ulna 2 8

métapode 1 1.7

bassin 6 24.2

22 76.8

Boeuf

Total

crâne 1 16.7

tarse 1 1.6

2 183

Cheval

Total

vertèbre 1 5

mandibule 2 3.3

calcaneus 6 13.3

astragale 3 132

phalange 2 5

sésamoïde 2 4.2

16 44

Mammifères

moyens

Total

vertèbre 18 38.1

côte 32 20.3

scapula 4 11

humérus 2 7.2

ulna 2 2

bassin 1 5.5

fémur 2 5.2

tibia 1 1

os long 6 6.1

68 96.4

Grands mammifères côte 1 1.9

Petits mammifères métapode 1

Oiseau sp.

Total

os long 6 2.2

fémur 9 2

tarso-métatarse 1 1.5

16 5.7

TOTAL FAUNE 195 360

l'aire de crémation? Concernant les sujets

adultes, la question reste ouverte. En revanche,

comme l'individu non adulte n'était représenté

que par six fragments, nous serions tentés de

Fig. /Abb. 86

Tombe 1/7, détermination des

restes de faune, en nombre et
en poids

Grab 1/7, Bestimmung der
Tierknochen nach Anzahl und

Gewicht

Fig. /Abb. 87

Tombe 1/7, principaux objets en fer
(nos 1-7) et en bronze (nos g.gj (<|:u

Grab 1/7, die wichtigsten
Metallfunde; 1-7 Eisen. 8 Bronze (1:1)

l'interpréter comme un «intrus», sans être
toutefois en mesure de le prouver167. Toujours est-

il qu'après la crémation, une partie des restes

humains et des offrandes ont été recueillis et

vraisemblablement regroupés dans un contenant

en matériau périssable (bois, peau, tissu?),

sans avoir été lavés (présence de morceaux
de charbons de bois pouvant parfois atteindre

trois à quatre centimètres de longueur). En

effet, la bordure exempte de vestiges observée

entre la limite externe de la fosse et l'anomalie

plus sombre séparée en deux par le terrier

prouve, selon nous, que les restes du bûcher

(ossements humains, offrandes animales et une
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